
  
  
  

ORDONNANCE 
  

Ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de 
voyageurs en Ile de france. 

  
  

version consolidée au 30 janvier 2008 
  
Le président du conseil des ministres, 
  
Sur le rapport du ministre des travaux publics, des transports et du tourisme, du ministre 
des finances et des affaires économiques, du ministre de l’intérieur et du ministre de la 
construction. 
  
Vu la Constitution, et notamment son article 92 ; 
  
Le conseil d’Etat entendu ; 
  
Le conseil des ministres entendu, 
  
Article 1  
Modifié par Loi n°2007-297 du 5 mars 2007 - art. 6 () 
  
  
I. - Il est constitué entre la région d’Ile-de-France, la ville de Paris, les départements des 
Hauts-de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de l’Essonne, des Yvelines, 
du Val-d’Oise et de Seine-et-Marne un établissement public chargé de l’organisation des 
transports publics de personnes en Ile-de-France. 
  
  
Cet établissement public, dénommé Syndicat des transports d’Ile-de-France, est substitué 
au syndicat, de même dénomination, existant à la date prévue à l’article 42 de la loi n° 
2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, dans l’ensemble 
de ses biens, droits et obligations à l’égard des tiers ainsi que dans toutes les 
délibérations, les contrats de travail et tous les actes de ce dernier. 
  
  
L’ensemble des transferts prévus ci-dessus est réalisé à titre gratuit et ne donne lieu à 
aucun versement, salaire ou honoraires, ni à aucune indemnité ou perception de droit ou 
de taxe. 
  
  
II. - Ce syndicat fixe, conformément aux règles de coordination des transports, les 
relations à desservir, désigne les exploitants, définit les modalités techniques d’exécution 
ainsi que les conditions générales d’exploitation et de financement des services et veille à 
la cohérence des programmes d’investissement. Il est responsable de la politique tarifaire. 
Il concourt, dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat, aux actions de 
prévention de la délinquance et de sécurisation des personnels et des usagers. Il favorise 
le transport des personnes à mobilité réduite. En outre, il peut organiser des services de 



transport à la demande. 
  
  
Le syndicat est responsable de l’organisation et du fonctionnement des transports 
scolaires et consulte à leur sujet, au moins une fois par an, le conseil interacadémique 
d’Ile-de-France. 
  
  
Sous réserve des pouvoirs généraux dévolus à l’Etat pour assurer la police de la 
navigation, le syndicat est compétent en matière d’organisation du transport public fluvial 
régulier de personnes. 
  
  
Par dérogation aux règles de coordination mentionnées au premier alinéa du présent II, 
l’exécution des services de transports scolaires, des services à la demande et des 
services de transport des personnes à mobilité réduite, ainsi que des transports publics 
fluviaux réguliers de personnes, est assurée soit en régie par une personne publique, soit 
par une entreprise ou une association ayant passé à cet effet une convention à durée 
déterminée avec l’autorité compétente. 
  
  
Sur des périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, le syndicat peut 
déléguer tout ou partie des attributions précitées, à l’exception de la politique tarifaire, à 
des collectivités territoriales ou à leurs groupements. Une convention prévoit les conditions 
de participation des parties au financement de ces services et les aménagements 
tarifaires applicables. 
  
  
Le syndicat peut assurer la réalisation d’infrastructures ou d’équipements destinés au 
transport de voyageurs, dans la limite des compétences reconnues à l’établissement 
public Réseau ferré de France. 
  
  
III. - 1. Les charges résultant pour les collectivités publiques de l’exploitation des services 
de transports sont réparties entre ses membres dans des conditions fixées par les statuts 
du syndicat. 
  
  
Cette répartition peut être modifiée dans les conditions fixées au IV. 
  
  
Ces contributions ont le caractère de dépenses obligatoires. 
  
  
2. Les frais de transport individuel des élèves et des étudiants handicapés vers les 
établissements scolaires et les établissements universitaires rendus nécessaires du fait de 
leur handicap sont supportés par le syndicat. 
  
  
IV. - Le syndicat est administré par un conseil composé de représentants des collectivités 
territoriales qui en sont membres, d’un représentant de la chambre régionale de 
commerce et d’industrie d’Ile-de-France et d’un représentant des présidents des 



établissements publics de coopération intercommunale élu par le collège des présidents 
des établissements publics de coopération intercommunale de la région d’Ile-de-France au 
scrutin majoritaire à deux tours. La région d’Ile-de-France dispose de la majorité des 
sièges. Le syndicat est présidé par le président du conseil régional d’Ile-de-France ou par 
un élu du conseil régional qu’il désigne parmi les membres du conseil d’administration de 
ce syndicat. 
  
  
Une majorité qualifiée des deux tiers des membres présents ou représentés est requise 
pour : 
  
  
- les délégations d’attributions relevant du syndicat ; 
  
  
- les modifications de répartition des contributions des membres du syndicat ; 
  
  
- les délibérations à caractère budgétaire ou ayant une incidence budgétaire sont 
adoptées par le conseil d’administration du syndicat à la majorité absolue de ses 
membres. 
  
  
Toutefois, avant le 1er janvier 2013, lorsqu’une délibération ayant pour effet, par la 
création de mesures nouvelles, d’accroître les charges de fonctionnement du syndicat a 
été adoptée dans les conditions prévues au cinquième alinéa, un ou plusieurs membres 
du conseil d’administration représentant au moins une des collectivités membres du 
syndicat, invoquant l’intérêt majeur de la collectivité qu’ils représentent, peuvent demander 
à ce qu’elle fasse l’objet d’une seconde délibération. Cette demande doit être confirmée 
par une délibération de l’assemblée délibérante d’au moins une des collectivités 
concernées, adoptée à la majorité des deux tiers de ses membres présents ou 
représentés lors de la prochaine réunion de cette assemblée délibérante qui suit la 
réunion du conseil d’administration au cours de laquelle la délibération contestée a été 
adoptée. Il est alors procédé à cette seconde délibération lors de la prochaine réunion du 
conseil d’administration du syndicat qui suit la réunion de l’assemblée délibérante au cours 
de laquelle la demande de seconde délibération a été confirmée. 
  
  
Lorsqu’une décision est soumise à seconde délibération en application du sixième alinéa, 
la majorité des deux tiers des membres présents ou représentés est requise pour son 
adoption définitive. 
  
  
Le représentant de l’Etat dans la région d’Ile-de-France est entendu à sa demande par le 
conseil d’administration du syndicat. 
  
  
V. - Le contrôle de légalité et le contrôle budgétaire des actes du syndicat sont exercés 
par le représentant de l’Etat dans la région d’Ile-de-France. 
  
  
Le syndicat est soumis à la première partie du livre II du code des juridictions financières. 



  
  
VI. - Le comptable du syndicat est un comptable public nommé par le ministre chargé du 
budget. 
  
  
VII. - Les statuts sont fixés et modifiés par décret en Conseil d’Etat après avis de la région 
et des départements d’Ile-de-France. Cet avis est réputé donné à défaut de délibération 
du conseil général ou du conseil régional dans les deux mois de sa saisine. 
  
  
Article 1-1  
  
Les ressources du Syndicat des transports d’Ile-de-France comprennent : 
  
  
1° Les concours financiers des collectivités territoriales membres du syndicat ; 
  
  
2° Le produit du versement destiné aux transports en commun perçu à l’intérieur de la 
région d’Ile-de-France mentionné aux articles L. 2531-2 et suivants du code général des 
collectivités territoriales ; 
  
  
3° La part du produit des amendes de police relatives à la circulation routière, dans les 
conditions définies à l’article L. 2334-24 du même code ; 
  
  
4° Toutes autres contributions, subventions ou avances qui lui sont apportées par l’Etat et 
par les collectivités publiques ou par tout organisme public ou privé, notamment pour la 
mise en oeuvre de politiques d’aide à l’usage des transports collectifs au bénéfice de 
certaines catégories particulières d’usagers ; 
  
  
5° Les produits de son domaine ; 
  
  
6° Les redevances pour services rendus et produits divers ; 
  
  
7° Une dotation forfaitaire indexée de l’Etat correspondant à la moyenne des dépenses 
actualisées exposées par l’Etat sur une période de trois ans précédant la transformation 
du syndicat, au titre du transport scolaire, des bourses de fréquentation scolaire, du 
financement des frais de premier établissement des services de transports réservés aux 
élèves, des frais de transports des élèves des écoles maternelles en zone rurale, du 
transport des élèves et étudiants gravement handicapés et des tarifications spécifiques 
consenties aux élèves et aux étudiants dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 
à L. 1614-3 du code général des collectivités territoriales ; 
  
  
8° Le produit des emprunts ; 
  



  
9° Les versements au titre du Fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée. 
  
  
Article 1-2  
Modifié par Loi 2005-1719 2005-12-30 art. 40 IV finances pour 2006 JORF 31 décembre 
2005 
  
  
Les charges résultant pour la région d’Ile-de-France de l’application de l’article 1er jusqu’à 
l’entrée en vigueur de l’article 38 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux 
libertés et responsabilités locales donnent lieu à compensation. 
  
  
A compter de 2006, le montant de cette compensation est égal au double de la 
contribution versée par la région d’Ile-de-France au titre du premier semestre 2005 au 
Syndicat des transports d’Ile-de-France. 
  
  
Article 1-3  
Créé par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 39 () 
  
  
Les charges nouvelles résultant de l’application de l’article 1er dans sa rédaction issue de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales sont 
compensées chaque année par l’Etat au bénéfice des collectivités territoriales intéressées 
dans les conditions prévues aux articles L. 1614-1 à L. 1614-3 du code général des 
collectivités territoriales. 
  
  
  
Article 1-3-1  
Créé par Loi n°2005-1719 du 30 décembre 2005 - art. 108 () 
  
  
Par dérogation aux dispositions de l’article L. 1618-2 du code général des collectivités 
territoriales, le syndicat des transports d’Ile-de-France peut placer en valeurs d’Etat ou en 
valeurs garanties par l’Etat les fonds provenant des ressources visées aux 2° et 3° de 
l’article 1er-1. 
  
  
  
Article 1-4  
Créé par Loi n°2004-1484 du 30 décembre 2004 - art. 128 () 
  
  
L’incidence financière des modifications de structure du barème des redevances 
d’infrastructures dues par la Société nationale des chemins de fer français à Réseau ferré 
de France au titre des services régionaux de voyageurs en Ile-de-France organisés en 
2004 par le Syndicat des transports d’Ile-de-France est compensée par l’Etat aux 
collectivités territoriales intéressées à proportion de leur participation respective au 
Syndicat des transports d’Ile-de-France. 



  
  
  
Article 2  
Modifié par Loi n°2004-809 du 13 août 2004 - art. 39 () 
  
  
La Régie autonome des transports parisiens, établissement public à caractère industriel et 
commercial doté de l’autonomie financière, institué par la loi du 21 mars 1948, reste 
chargée de l’exploitation des réseaux et des lignes de transport en commun de voyageurs 
qui lui a été confiée en application de cette loi. 
  
  
Elle peut également être chargée d’exploiter d’autres réseaux ou d’autres lignes ou 
d’assurer la construction et l’aménagement de lignes nouvelles. 
  
  
En dehors de la région d’Ile-de-France et à l’étranger, la Régie autonome des transports 
parisiens peut également, par l’intermédiaire de filiales, construire, aménager et exploiter 
des réseaux et des lignes de transport public de voyageurs, dans le respect réciproque 
des règles de concurrence. Ces filiales ont le statut de société anonyme. Leur gestion est 
autonome au plan financier dans le cadre des objectifs du groupe ; elles ne peuvent 
notamment pas bénéficier de subventions attribuées par l’Etat, le Syndicat des transports 
d’Ile-de-France et les autres collectivités publiques au titre du fonctionnement et de 
l’investissement des transports dans la région d’Ile-de-France. 
  
  
La Régie est administrée par un conseil dont le nombre des membres est fixé par décret 
et comprenant une représentation des collectivités locales. 
  
  
Le statut de la régie est fixé par décret. 
  
  
Les ressources de la régie sont constituées par : 
  
  
- les recettes directes du trafic ; 
  
  
- les contributions du syndicat ; 
  
  
- dans des conditions fixées par décret, un concours financier de l’Etat en raison des 
charges de retraite supportées par la régie ; 
  
  
- tous autres concours et subventions ; 
  
  
- les autres produits liés aux biens affectés aux exploitations de la régie ou qu’elle acquiert 
ou construit ; 



  
  
- les produits financiers ; 
  
  
- les produits divers et ceux des activités connexes ou accessoires. 
  
  
Les emprunts émis par la régie ou ses filiales pour couvrir des dépenses 
d’investissements peuvent bénéficier de la garantie des collectivités locales. Les 
délibérations accordant la garantie sont exécutoires de plein droit. 
  
  
Article 2-1  
Créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 118 () 
  
  
Il est créé un comité des partenaires du transport public en Ile-de-France. Ce comité est 
consulté sur l’offre et la qualité des services de transport de personnes relevant du 
Syndicat des transports d’Ile-de-France, ainsi que sur les orientations de la politique 
tarifaire et du développement du système des transports dans la région. 
  
  
Il est composé de représentants : 
  
  
- des organisations syndicales de salariés, des organisations professionnelles patronales 
et des organismes consulaires ; 
  
  
- des associations d’usagers des transports collectifs ; 
  
  
- des collectivités ou, s’il y a lieu, de leurs groupements participant au financement des 
services de transport de voyageurs en Ile-de-France et non membres du syndicat. 
  
  
Un membre du comité des partenaires désigné en son sein participe, à titre consultatif, au 
conseil d’administration du Syndicat des transports d’Ile-de-France. 
  
  
Un décret précise la composition du comité, les conditions de désignation de ses 
membres ainsi que les modalités de son organisation et de son fonctionnement. 
  
  
Article 3  
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 114 () 
  
  
- Les décrets prévus dans la présente ordonnance sont pris sur le rapport du ministre des 
transports, du ministre de l’économie et des finances et du ministre de l’intérieur. 
  



  
  
Article 4  
Modifié par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 114 () 
  
  
- Les conventions passées pour l’exécution de la présente ordonnance sont enregistrées 
au droit fixe. 
  
  
  
Article 5  
Créé par Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 - art. 121 () 
  
  
L’activité voyageurs de la Société nationale des chemins de fer français en Ile-de-France 
doit être identifiée dans les comptes d’exploitation lors de la rédaction des conventions 
avec le Syndicat des transports d’Ile-de-France. 
  
  
  
Article 6  
  
La présente ordonnance sera publiée au Journal officiel de la République française et 
exécutée comme loi. 
  
  
  
  
  
  
 


